
Edito 

Du Maire 
Chers Chauvriottes, Chauvriots  

L’été tant attendu arrive avec son lot 
de festivités propices à l’échange et aux 
belles rencontres. La fête des voisins, les 
Olympiades et la fête du village, qui 
cette année, vous réserve de belles dé-
couvertes. 

Ces moments de convivialité indispen-
sables contribuent grandement à la 
qualité de vie dans notre village. 

Le  budget a été voté sans grande diffi-
culté compte tenu de la gestion rigou-
reuse de nos finances. J’ai le plaisir de 
vous annoncer que contrairement à la 
démesure des augmentations des im-
pôts fonciers de nombreuses communes 
entendu dans la presse, notre commune 
ne prévoit aucune augmentation pour 
2024. 

Je suis fier de constater que le taux de 
participation des Chauvriot(e)s aux élec-
tions européennes a été de 68,3 % , à 
comparer aux 51,3 % réalisé au plan 
national .Rendez-vous le 30 juin et le 7 
juillet pour les élections législatives, 
espérant que notre excellente participa-
tion se renouvelle. 

Je vous souhaite un bel été, riche de 
rencontres et d’activité entre amis, voi-
sins et famille. 

A très bientôt 

Jacques DELAUNE  

Maire de Chauvry  

N°5 - Juin 2024 

Fête du village 

Samedi 22 JUIN  

Rendez vous, à la salle des fêtes. 

16h00 Visite du parc du Château  

17h00 Gouter et maquillage enfants  

18h00 Tournoi de pétanque 

18h30 Apéritif offert par la mairie 

19h30 Résultat Quizz Château 

20h00 Repas Champêtre, barbecue  

22h30 Retraite aux flambeaux 

23h15 Feu d’artifice 

Inscription obligatoire pour le repas
  

Les Biodéchets 

Qu’est-ce que c’est? 

Ce sont des déchets composés de matière organique qui peuvent donc être décom-
posés par les micro-organismes du sol. Il existe deux catégories de biodéchets : 

 Les déchets de cuisine ( épluchures , restes alimentaires , ect.) 

 Les déchets de jardin ( pelouse , branchages , ect.) 

Que dit la loi? 

La loi anti-gaspillage pour une écono-
mie circulaire ( dite loi AGEC ) soumet tous 
les producteurs de déchets à la généralisa-
tion du tri à la source des biodéchets à par-
tir du 31 décembre 2023. 

Concrètement chaque français devra 
pouvoir trier ses déchets biodégradables et 
les séparer des ordures ménagères. 

Et donc à Chauvry? 

Notre syndicat de collecte des déchets 
TRI-OR mettra prochainement à disposition 
des habitants de Chauvry des composteurs 
en bois à tarif préférentiel. 

D’ores et déjà, TRI-OR enlève les dé-
chets de jardin en même temps que les 
déchets ménagers et vide vos sacs de jardin 
sans les prendre. 

Que faire des biodéchets? 
Pour commencer, j’essaie de les limiter :  

J’établis des menus et 

une liste de courses 

pour n’acheter que le 

nécessaire. 

Je conserve les aliments 

de manière optimale et 

je vérifie les dates de 

consommation. 

J’ajuste les portions et je 

cuisine les restes alimentaires. 

Si j’en ai, je les utilise au jardin : 

Je composte les 

déchets de cuisine 

et de jardin au bac 

ou en tas. 

Je nourris les 

poules avec. 

Je privilégie les arbustes à 

croissance lente et je broie 

les branches taillées. 

Je pratique le mulching et je paille le sol 

avec de la tonte ou du broyat. 

 ELECTIONS 
LEGISLATIVES 

 
 

30 juin et 7 Juillet 

2024 

APPEL AUX VOLONTAIRES. 
  Pour la tenue des bureaux de vote. 
 

Vous êtes intéressé(e) par la fonction             
d’assesseur pour les élections? 
Faites vous connaitre à la mairie. 

Et si c’était vous  
derrière les urnes? 

Elections Européennes 
Principaux résultats à Chauvry 



Bibliothèque 

Béthemont-la-Forêt 

Les Chauvriots sont les bienvenus à la 
bibliothèque de Béthemont, qui est ouverte 
tous les samedis de 10h à 12h  ( hors va-
cances scolaires). 

 

 

 

 

 

 

Il n’y a pas de droit d’inscription pour ve-
nir ou consulter les ouvrages. 

Chacun peut emprunter à chaque visite 5 
livres qu’elle peut garder 3  semaines. 

La bibliothèque se trouve au 1er étage de 
la Mairie, avec une biblio enfant de 1500 
ouvrages et une biblio adultes de 2000 
livres.  

Chaque année la commune investit pour 
renouveler une partie des livres. 

Activités de l’école 
Le 5 mars : Carnaval  

Les élèves ont beaucoup aimé ce moment : " Trop bien !" 
"J'ai bien aimé quand on a fait brûler le bonhomme." "On a 
beaucoup rigolé.", "Les costumes des maternelles étaient 
magnifiques."  

Le 25 avril : Rencontre avec un athlète  

Avec les CP-CE1 de Béthemont, nous avons bénéficié 
d'une initiation au volley assis dispensé par un athlète pa-

ralympique Mickaël Gagliardi. 
Nous avons profité de ce mo-
ment pour le questionner sur sa préparation, Paris 
2024, sa formation, sa vie...  

Les élèves ont adoré cet après-midi : "Le relais était 
marrant", "C'était trop bien parce qu'on a pu faire du 
volley !" 

 
Le 15 mai : Visite du Collège 

Les CM2 sont allés en visite au collège Georges Brassens de Taverny. Une fois 
la visite terminée, les élèves ont participé à un cours de maths de 6e !  

Le 20 juin : Philharmonie de Paris 

Les élèves sont impatients à l'idée de partie en sortie toute la journée en plus 
sur Paris. Ce jour là, les écoles de Chauvry et de Béthemont se rendront au Phil-
harmonie de Paris pour assister à une visite-atelier sur un thème différent. Pour 
nous, ce sera : Faites vos jeux ! une visite-atelier consacrée au sport en musique 
pour célébrer les jeux olympiques.  

28 juin : Fête de fin d'année 

La fête de fin d'année aura pour thème les Jeux Olympiques. Un spectacle aura 
lieu suivi par un moment convivial pour les familles. 

Un nouveau Chauvriot « participatif » 

Le Petit Chauvriot : Pourquoi avez-vous choisi Chauvry? 

Stéphane : Je me suis installé à Chauvry fin 2023. J’ai choisi ce village, surtout pour sa dimension 
humaine, 300 âmes, c’est l’effectif des « tribus » où il est encore possible de se connaître les uns les 
autres. « Se connaître, pour s’apprécier puis s’entraider ». 

Le Petit Chauvriot : Avez-vous des projets pour notre village? 

Stéphane : Oui. Tout ce qui peut être participatif et nous reliant à la nature. L’engagement citoyen 
est aussi fructueux que gratifiant! Je fais tout mon possible au sein de plusieurs associations. Nous 
pourrions développer un potager-poulailler participatif avec les Chauvriots qui le veulent. Idéale-
ment dans un lieu de passage, visible de la rue lorsqu'on se promène. 
Autre projet : une SPV (Société Protectrice des Végétaux) à l'instar de celle dans la région de Lyon :  
chacun apporte sa plante malade pour lui donner un nouvel élan de vie grâce au partage des savoir-
faire. 

Le Petit Chauvriot : De quelle nature sont vos activités ? 

Stéphane : Je suis gérant pour deux sites e-commerce engagé 

 www.nosmeilleurescourses.com équitable et/ou bio, son slogan est « Parce que nos achats façonnent le monde »,  
thé, café, légumineuses, aromathérapie, soins bébé, graines, lessive écologique, etc. 

 

www.eole-agape.com des produits fabriqués ou sélectionnés par des moines des abbayes et monas-
tères tels que pâtes de fruits, chocolats, vins, bières trapistes, cosmétiques, bougies, gâteaux, confi-

tures etc.) 

 

Le stock est à DOMONT mais les produits sont récupérables à mon domicile 4 rue des petites communes.  

    Merci par avance pour toutes nos entraides. 
                

Stéphane 06 03 67 31 42 

http://www.nosmeilleurescourses.com
http://www.eole-agape.com


Retour sur ... 
Fête des voisins 

La Fête des Voisins s’est déroulée à l’abri du préau de l’école déjouant les gouttes de pluie ! 

Comme l’an dernier, de nombreux chauvriots furent au rendez-vous et les victuailles aussi : charcuteries variées, cakes, fromages de chèvre, 
clafoutis, tartes aux fraises, à l’ananas… ont régalé petit et grands. Sans oublier le traditionnel barbecue assuré de main de maître par Angel ! 
Félicitations à tous pour ce bon moment de convivialité. 

 

Fête des ainés un après-midi magique 
La fête des ainés a eu lieu le 13 janvier 2024, ce rendez-vous traditionnel a permis de se 

réunir dans une ambiance conviviale et sympathique. Nos ainés ont eu la possibilité de se 
retrouver et d’oublier, le temps d’un apres-midi, leur quotidien et ainsi rompre une solitude 
autour de festivité à leurs intentions. 

Ce moment magique a été organisé par le Maire et l’élue aux ainés en accueillant l’excel-
lent magicien Matono qui a partagé sa magie rapprochée (close-up) sous les yeux ébahis 
des convives. 

Les traditionnelles galettes ont été partagées et offertes à l’ensemble des chauvriots afin 
de favoriser les échanges intergénérationnels, et en fin de spectacle, un panier garni a été 
offert à nos ainés. 

 

La ferme de Chauvry  

Une entreprise à part entière 

Nous le savons bien, la renommée de Chauvry tient essentiellement à l’activité de sa ferme et de ses célèbres fromages de 
chèvre . 

Nous avons donc interviewé Hugues RIBIOLLET, son propriétaire pour en savoir un peu plus. 

Le Petit Chauvriot : Hugues, peux-tu dire quelques mots sur l’historique de cette ferme? 

Hugues : La ferme existe depuis environ 3 siècles. Cette année nous fêtons le centenaire de l’exploitation de la 

ferme de Chauvry par notre famille. C’est mon grand-père Robert Sainte Beuve qui en 1924 est devenu fermier à 
Chauvry à l’âge de 25 ans. A cette époque la ferme et les terres appartenaient au baron Georges Brincard 
comme quasiment toutes les terres de Chauvry. On comptait alors 50 vaches laitières hollandaises et 270 hec-
tares de terres cultivées. Au fil du temps, la famille a pu racheter les murs et une partie du domaine. 

Le Petit Chauvriot  : Aujourd’hui , de quelle surface disposes tu? 

Hugues : La ferme en elle-même est sur une surface de 17 500 m2 et les terres cultivables 240 hectares 

Le Petit Chauvriot  : Quel matériel faut-il pour exploiter une telle surface? 

Hugues : Nous disposons de 6 tracteurs, 1 moissonneuse batteuse, 2 charrues plus des semoirs à céréales , à bette-

rave et à maïs . 

Le Petit Chauvriot  : Et, en terme de personnel? 

Hugues : 9 personnes travaillent à temps plein à la ferme, répartie entre la partie agricole, la gestion des chèvres , la fabrication des fromages 

et la vente. 

Le Petit Chauvriot  : Quel type de culture réalises tu principalement et pour quelle destination? 

Hugues : Du blé qui est en grande partie exporté mais également vendu 

aux Grands Moulins de Paris et de Chars pour y être transformé en 
farine. De la betterave pour le sucre mais également pour de la nourri-
ture d’animaux avec la pulpe, voire de l’éthanol pour rendre nos voi-
tures moins polluantes. Nous faisons également du maïs, de l’orge d’hi-
ver et de la luzerne pour la nourriture des chèvres, sans oublier de 
l’orge de printemps qui elle sert à confectionner la bière. Nous chan-
geons systématiquement de culture chaque année sur chacune de nos 
parcelles. 

Le Petit Chauvriot  : Pourquoi avoir remplacé les vaches par des chèvres? 

Hugues : Pour des raisons essentiellement économiques. Mon père avait commencé par remplacer les vaches laitières par des vaches à viande 

de race charolaise et puis en 1975 il décida de se diversifier en créant un élevage caprin au départ composé de 40 chèvres. Le cheptel de 
vaches n’a cessé de diminuer au fil du temps et celui de chèvre de croitre pour atteindre 200 têtes à ce jour. Il faut dire que le sol de la région 
composé de plateaux calcaires recouverts de craie, d’argiles, de marnes et de limons est extrêmement fertile notamment pour la culture cé-
réalière et fourragère qui constitue la nourriture de base des chèvres. 

Le Petit Chauvriot  : Ça permet de fabriquer combien de crottins 200 chèvres? 

Hugues : 200 000 fromages sont produits dans notre atelier chaque année. 

Le Petit Chauvriot : On entend beaucoup parler des contraintes écologiques qui pèsent de plus en plus sur l’activité des agriculteurs. Quelles 

sont les principales évolutions qui vont dans le sens de la décarbonation et de la pollution? 

Hugues : L’apport d’engrais et les traitements phyto sanitaires sont aujourd’hui réduits au strict nécessaire grâce à l’analyse des terres effec-

tuée chaque année. Les effluents de l’élevage caprin sont désormais envoyés dans un centre de méthanisation qui le transforme en gaz vert 
injectés dans les tuyaux de GRDF. Nous venons également de remplacer la chaudière fuel de la ferme par des pompes à chaleur, permettant 
ainsi d’économiser environ 7000 l de fuel sur les 20 000 consommés annuellement , soit environ 21 Tonnes de CO2. 

Hugues RIBIOLLET 



Bulletin réalisé par les élus de la commune. 

 

Le maire ainsi que toute l’équipe du conseil municipal 

vous souhaitent d’excellentes vacances d’été. 

Horaires d’ouverture de la MAIRIE 

Mardi, Jeudi et Vendredi de 16h à 18h 

01 34 69 26 09 - mairie.de.chauvry@orange.fr 

www.chauvry.fr  

 

Messes Eglise de Chauvry 

Tous les derniers samedis des mois impairs à 18H00. 

Règles de bon voisinage 

Stationnement :  
Le village manquant cruellement de places de stationnement, il 
est demandé à chaque propriétaire de garer ses véhicules à 
l’intérieur de leur domicile. Tout véhicule garé sur la voie pu-
blique ne peut rester stationné plus de 7 jours d’affilé au même 
endroit. A la clé, une amende de 35€ pouvant être majorée à 75€ 
et une possible mise en fourrière si le stationnement persiste. 

Rappel : il est strictement interdit de stationner sur les lignes 
jaunes et les arrêts de bus. 

De même, tout véhicule stationné sur la voie publique se doit 
d’être assuré. 
 

Trottoir :  
L’entretien des trottoirs attenant aux clôtures est à la charge des 
propriétaires. Chacun se doit d’en effectuer le nettoyage et le 
désherbage. 

Les poubelles doivent être systématiquement rentrées dans la 
journée suivant le ramassage. 
 

Nuisances sonores :  
Toute nuisance sonore reste interdite. L'émergence sonore li-
mite maximale autorisée est de 5 db en période diurne et 3 db 
en période nocturne. 

Rappel des horaires de tonte et autres activités sonores 
(bricolage) 

 Jours ouvrables : 8h30 – 12h00 / 14h30 – 19h30 

 Samedi : 9h00 – 12h00 / 15h00 – 19h00 

 Dimanche et jours fériés : 10h00 – 12h00 
 

Interdictions diverses : 
Bruler ses déchets végétaux dans son jardin. 

Laisser les déjections canines sur l’espace  

public. 

Carnet de naissances 
Anakin Saïd Hadji né le 17  février 2024 

Horaires des déchetteries 
Viarmes 

Lundi, Mercredi, Jeudi, 
Vendredi:  

9h-12h30 / 14h-18h 
Samedi : 9h-19h 
Dimanche : 9h-12h30 

Jours de Fermeture :  

Mardi et Jours fériés  

Champagne sur Oise 

Lundi, Mardi, Mercredi, 
Vendredi: 

9h-12h30 / 14h-18h 
Samedi : 9h-19h 
Dimanche : 9h-12h30 

Jours de Fermeture :  

Jeudi et Jours fériés  

Infos pratiques 

Assainissement : 
 

Prochaine étape : une clôture définitive de l’emplacement de la station 
située  pointe des glaises  au croisement de la  D44  et  du chemin vicinal 2,  
sera mise en place d’ ici la fin d’année - A l’issue de cette délimitation les 
travaux de construction de la station pourront commencer.  

 

Stop aux Frelons ! 
 

La Communauté de Communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts 
(CCV03F) a décidé de proposer un système de prise en charge de 
l’élimination des nids de frelons asiatiques grâce à l’intervention d’un 
professionnel conventionné. La société MELLIFERE est une entreprise, 
signataire de la « charte régionale des bonnes pratiques de destruction des 
nids de frelons asiatiques », chargée de leur éradication sur notre 
Communauté de Communes. 

Le demandeur réglera 50 % des frais à la réception du titre envoyé par le 
Trésor Public. 

Formulaire Demande d’intervention pour la 
destruction d’un nid de frelons 

https://chauvry.fr/wp-content/uploads/2024/04/
Bon-CCVO3F-Frelons-2024.pdf 

 

Service de transport à la demande :    
 Proposé par la CCVO3F. 
 

Déplacements :  

. Rendez-vous médicaux et démarches administratives dans le Val d’Oise 

. Centres commerciaux et marchés sur le territoire de la 
CCVO3F (Béthemont la Forêt, L’Isle Adam, Méry sur Oise, Neuville la Forêt, 
Parmain, Presles, Villiers Adam) 

Conditions :  

 Personne âgée de +60 ans 

 Personne à mobilité réduite, 

 Personne en insertion professionnelle ou bénéficiaire de l’APA. 

Tarif : 30 € /an  
 

Demande de renseignements en mairie de Chauvry auprès de la secrétaire. 

Les services de l'association Roul'Vers seront fermés durant trois 
semaines cet été, du lundi 15 juillet au vendredi 02 août inclus. 
Aucun transport ne pourra être effectué, aucune demande ne 
pourra être traitée.  

 
 

Cap vers la plage de l’Isle Adam : 
 

Les week-ends dès le 8 juin puis tous les jours du 29  juin au 1er septembre. 

Activités pédalos, paddle, minigolf. 
 

Carte d’adhérent individuelle : 5 euros, a demander à l’entrée de la plage 
(se munir d’une pièce identité et justificatif de domicile)  
 

Elle permet de bénéficier du tarif privilégié toute la saison : 

 10 € à partir de 4 ans 

 6 € pour les enfants de moins de 14 ans 

 Gratuit pour les enfants de moins de 5 ans en semaine et le week-end. 

 

https://chauvry.fr/wp-content/uploads/2024/04/Bon-CCVO3F-Frelons-2024.pdf
https://chauvry.fr/wp-content/uploads/2024/04/Bon-CCVO3F-Frelons-2024.pdf

